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M. yves GUBELMANN, ci-aprds << M. le Pr6sident >> ouvre la s6ance e 20h.00 et salue l?ssembl6e. Il
excuse tout d'abord M. l?djoint Pascal PECAUT.

En pr6ambule, M. le Pr6sident indique avoir pris la libert6 d'6crire une lettre au nom de tous les

membres du Conseil municipal suite au d6cds du pdre de M. l?djoint Pascal PECAUT qu'il a fait
parvenir au domicile de ce dernier en lui exprimant leurs plus sincdres condol6ances.

En outre, la c6r6monie d'adieux de M. et Mme MASSET a eu lieu le jour m6me de la pr6sente srlance
(ils sont partis le 29 septembre dernier). M. le Pr6sident et M. le Maire Pascal WASSMER 6taient
pr6sents. M. le Pr6sident aimerait prononcer ces quelques mots :

<< Liliane 6tait tr6soridre et membre fondatrice de la soci6t6 de gymnastique dAnidres. Elle est
6galement membre des Dames d Anidres et de Feu Folettes, les 6pouses des pompiers'

M. Raymond MASSET 6tait Conseiller municipal de 1971 e 1983 et maire de la commune de 1983 a
1999. Il 6tait membre fondateur de l'association des anciennes autorit6s dAni6res, membre de la

compagnie des sapeurs-pompiers d'Ani6res et membre de l'Amicale. Il 6tait 6galement major A

l'inspeCtorat du feu et directeur adjoint A la s6curit6 civile. Il 6tait membre actif de la fanfare des
joyeux retrait6s et il 6tait membre ancien et jubilaire de la soci6t6 des vieux grenadiers, ancien
membre de la compagnie qui 6tait entr6e dans cette soci6t6 en 1971 >'

M. le Pr6sident propose i l'assembl6e de se lever et d'observer une minute de silence en leur
m6moire.

M. le Pr6sident propose de passer au point 1 de l'ordre du jour, soit l'approbation du proc6s-verbal

de la s6ance du mardi 12 septembre2023.

Point 1- bation du de la sGance du mardi 12 bre 2(J23.

M. Jean-Luc RICHARDET souldve une remarque en page B du PV oi Mme Alexandra DERUAZ pr6cisait
qu'un budget de 2000 francs 6tait disponible concernant les votations et 6lections mais qu'il 6tait
trds peu utilis6. M. Jean-Luc RICHARDET d6sire savoir s'il s'agit d'un budget de 2'000 francs par

votation, ce qu'infirme Mme Alexandra DERUAZ car ce budget s'applique pour l'ann6e dans son

entidret6.

Le proc€s-verbal de la sEance du mardi 12 septembre 2023 est adopt6 i I'unanimit6 avec
remerciements d son auteure.

M. le Pr6sident propose de passerau point 2 de l'ordre du jour, soit la discussion et l'approbation de

l'ordre du jour.

Point2-Discussionet de l'ordre du r

Le Conseil municipal adopte I'ordre du jour.

M le Pr6sident propose de passer au point 3 de l'ordre du jour, soit les communications du bureau

Point 3 - Communications du bureau.

M. le Prdsident donne lecture des communications du bureau

Etections du Conseil national et 7e' tour du Conseil des Etats le 22 octobre 2023 - Rappel
Pr1sident : M. Guy MUSY - VP : Mme Meret BLANC-ODERMATT.

La parole n'6tant pas demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 4 de l'ordre du jour, soit
les rappofts des commissions.

a
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Point 4 - Ra des commissions.

M. le Pr6sident 6tant 69alement President de la commission Urbanisme, il passe la parole ir la Vice-
pr6sidente du Conseil municipal, Mme St6phanie BARON LEVRAT, pour qu'il fasse la lecture du

rapport (Mme St6phanie BARON LEVRAT est d6nomm6e ci-aprds << Mme la Pr6sidente >>).

a) Rapport de la commission Urbanisme. S6ance du 2 mai2023.

Pas de questions des membres du Conseil municipal.

La parole n'6tant pas demand6e, Mme la Pr6sidente remercie M. Yves GUBELMANN pour son rapport.
Ce dernier reprend la pr6sidence du Conseil municipal'

D Rapport en annexe du pr6sent procds-verbal.

M. le Pr6sident passe la parole d Mme Caroline DOMBRE, Pr6sidente de la commission
Assainissement.

b) Rapport de la commission Assainissement. S6ance du 20 juin 2023'

Pas de questions des membres du Conseil municipal'

La parole n'6tant pas demand6e, M. le Pr6sident remercie Mme Caroline DOMBRE pour son rapport'

D napport en annexe du pr6sent procds-verbal.

M. le Pr6sident passe la parole i Mme Nicole IMHOF pour le rapport (succinct) de la commission
Sociale qu'elle pr6side.

c) Rapport de la commission Sociale. S6ance du 19 septembre 2023.

Pas de questions des membres du Conseil municipal.

La parole n'titant pas demand6e, M. le Pr6sident remercie Mme Nicole IMHOF pourson rapport.

D napport en annexe du pr6sent procds-verbal.

M. le Pr6sident passe la parole d Mme St6phanie BARON LEVRAT pour le rapport de lAssociation
Noctambus.

Mme St6phanie BARON LEVRAT signale qu'elle n'6tait pas la d6l6gu6e mais la remplagante de M. Guy
MUSY lors de l?ssembl6e g6n6rale de lAssociation Noctambus.

d) Rapport de l?ssociation Noctambus. S6ance du 18 septembre 2023.

M. pierre-Yves DECHEVRENS remarque que les pr6sidences ont 6t6 accord6es la plupart du temps
aux communes de la rive droite. Mme St6phanie BARON LEVRAT confirme qu'il y avait Perly-Certoux,
Vernier, Meyrin, Ville de Gendve et Avully. Il s'agit toutefois de personnes qui se sont pr6sent6es'

M. le Pr6sident rel}ve qu'il est indiqu6 sous le point 2.A << en d6cembre2O23,le rti:seau Noctambus
sera int6gr6 en partie au r6seau TPG >>. Or, il est mentionn6 au point 3 que << s'agissant des

perspectirTes 2024, I'Association a un d6fi important consid6rant l'int6gration ou pas du r6seau

Noctambus au sein des TPG >>. Mme St6phanie BARON LEVRAT explique que la situation peut encore
changer car la convention a 6t6 sign6e une ann6e avec les TPG. Si tout est int6gr6 au sein des TPG,

il n'y aurait plus d?ssociation Noctambus. Il s'agit d'une ann6e de transition'

La parole n'6tant plus demand6e, M. le Pr6sident remercie Mme St6phanie BARON LEVRAT pour son

rapport.
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D Rapport en annexe du pr6sent procds-verbal.

La parole n'6tant plus demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 5 de l'ordre du jour,

soit les projets de d6lib6rations.

Point 5 - de dr6lib6rations.

M. le Pr6sident propose de passer au vote pour l'entr6e en matirbre de la d6lib6ration No 2020-2025
D-OBB

l'unanimit6 des voix (16 oui), le Conseil municipal vote favorablement I 'entr6e en
matidre pour le traitement de la d6lib6ration no2O2O-2O25 D - O88 - Proposition du Maire
relative h l'ouverture d'un crEdit d'engagement de TTC 165'00O F destin6 i la r6novation
de 3 courts de tennis, sis route de la C6te-d'Or 10, parcelle No527O I RF 29, propri6t6 de
la Commune d'Anidres.

M. le Pr6sident donne lecture de la d6lib6ration.

M. pierre-Yves DECHEVRENS indique qu'il s'opposera A la d6lib6ration. Il ressent en effet une g6ne

quant au fait que les reprdsentants du tennis ne soient pas pr6sents. Pour rappel, la Commune avait
d6je attou6 30'000 ou 40'000 francs pour r6nover le tennis. Le fait que les repr6sentants du tennis n n
ne soient pas pr6sents esttrds peu cavalier pour M. Pierre-Yves DECHEVRENS. l+U

hn
De la m6moire de M. le Pi6lident, cette d6lib6ration avait 6t6 pr6avis6e favorablement par la
commission Sociale. Plusieurs personnes de l'assembl6e le confirment.

La parole n'6tant plus demand6e, M. le Pr6sident met la d6lib6ration suivante au vote :

D6tib'ration No 2O2O-2O25 D - O88 - Proposition du Maire relative i l'ouverture d'un cr6dit
arengeg€ment de TTC 165'000 F destin6 la r6novation de 3 courts de tennis, sis route de
la C6te-d'Or 10, parcelle No527O / RF 29, propri6t6 de la Commune d'Anidres

Vu l'expos6 des motifs ;

Vu le devis 6tabli par l'entreprise Jacquet SA en date du 16 ao0t 2023 ;

Vu le rapport de la commission << Sociale, culture et loisirs > du 19 septembre 2023 ;

Conform6ment A l'article 30, alin6a 1, lettres e et m de la loi sur l'administration des communes du

13 avril 1983 ;

sur proposition du Maire,

le Conseil municiPal
d6cide

en pr6sence de 17 de ses membres

i l'unanimit6 des voix moins 1 voix contre

1. De r6aliser les travaux de 16novation de trois courts de tennis, sis route de la C6te-d'Or 10,

parcelle No 5270 / RF 29, propri6t6 de la commune.

2. D'ouvrir A M. le Maire un cr6dit de TTC 165'000 F'

3. De comptabiliser la d6pense de TTC 165'000 F dans le compte des investissements, puis de
porter la d6pense nette A l'actif du bilan dans le patrimoine administratif.

4. D'amoftir la depense nette de TTC 165'000 F au moyen de 10 annuit6s, sous la rubrique
n" 3410.00.33000, dds la premidre ann6e d'utilisation du bien estim6e d 2024.
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5. D'autoriser M. le Maire A emprunter jusqu'd concurrence du cr6dit brut mentionn6 au point
no2.

La parole n'6tant pas demand6e, M. le Pr6sident propose de passerau point 6 de l'ordre du jour, soit
les projets de motions.

Point 6 - P s de motion s

Pas de projet de motion

La parole n'rStant pas demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 7 de l'ordre du jour, soit
les projets de r6solutions.

Point 7 - de r6solution

Pas de r6solution

La parole n'6tant pas demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 8 de l'ordre du jour, soit
les proposition(s) du Maire et des Adjoints.

Point 8 - ition(s du Maire et des ts.

M. le Pr6sident passe la parole d M. le Maire Pascal WASSMER.

M. le Maire n'a pas de proPosition.

x****xx***

M. le Pr6sident passe la parole d Mme l'Adjointe Claudine HENTSCH.

Mme l?djointe propose au Conseil municipal le renvoi du projet d'achat des terrains pour la zone

sportive d la commission des Finances.

M. le Pr6sident fait voter le Conseil municipal sur l'entr6e en matiEre de ce point.

M. le Pr6sident met au vote le renvoi de ce point en commission des Finances.

A I'unanimit6 des voix (15 oui), le Conseil municipal vote favorablement le renvoidu projet
d'achat des terrains pour la zone s rtive i la commission des Finances.

La parole n'6tant plus demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 9 de l'ordre du jour,
soit les communications du Maire et des Adjoints.

Point 9 - Communications du Maire et des oints.

M. le Pr6sident cdde la parole ir M. le Maire Pascal WASSMER'

Compte-rendu administratif

M. le Maire informe que I'envoi du compte-rendu administratif se fera au plus tard le 23 octobre
prochain. Les membres du Conseil municipal auront ensuite un d6lai de deux semaines pour faire
part de leurs remarques et questions.

6
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M. le pr6sident se demande quand ce compte-rendu sera imprim6 et distribu6. De l'avis de M. le
Maire, il devrait l'6tre d la fin du mois de novembre

**xx*****x

M. le Prdsident passe la parole A Mme l?djointe Claudine HENTSCH

Mme l?djointe n'a pas de communication.

La parole n'6tant plus demand6e, M. le Pr6sident propose de passer au point 10 de l'ordre du jour,
soit les questions 6crites ou orales.

Point 10 - 6crites ou orales.

M. le Pr6sident cdde la parole i M. Pierre-Yves DECHEVRENS

Nouvelle pr6sidence de l?CG

M. pierre-Yves DECHEVRENS f6licite Mme Karine BRUCHEZ pour son 6lection ) la pr6sidence de

l?CG, Mme Karine BRUCHEZ 6tant Maire d'Hermance, une petite commune voisine. M. Pierre-Yves

DECHEVRENS invite l'administration d lui transmettre les f6licitations du Conseil municipal'

*****x****

M. le Pr6sident crbde la parole A Mme St6phanie BARON LEVRAT

Plan ification des s6ances

Mme St6phanie BARON LEVRAT s'enquiert de la date d laquelle la planification des s6ances 2024

sera connue. Mme Alexandra DERUAZ r6pond que Mme Alexandra PLANCHON a d6jA commenc6 d

poser des dates.

x*********

M. le Pr6sident cdde la parole i M. Jean-Luc RICHARDET'

Parc ir chiens

M. lean-Luc RICHARDET rapporte que la cl6ture du parc d chiens serait trou6e A certains endroits,
ce i quoi M. le Maire Pascal WRSSUER indique avoir pris bonne note de ce point. Ilfera le n6cessaire

avec le service technique.

** *** r< ** **

M. le Prdsident cAde la parole d Mme Nicole IMHOF'

Promotions citovennes

Mme Nicole IMHOF se demande comment les jeunes seront encadr6s. M. le Maire indique qu'il y avait
au minimum deux Conseillers municipaux qui accompagnaient les jeunes par le pass6, en sachant
que le transport est organis6 jusqu'en ville par la Commune. Cette ann6e, un after est 6galement
pr6vu pour les jeunes.

Mme Anita PORDES aimerait obtenir plus de pr6cision sur l'activit6 en soi et les horaires. Mme

l'Adjointe Claudine HENTSCH indique que les promotions citoyennes ont lieu ce vendredi. Mme Anita
PORDES se porte volontaire.

M. Pierre-Yves DECHEVRENS, qui a d6jd particip6 plusieurs fois, sp6cifie que le bus part aux environs
de 18h30-19hOO. L'ann6e pr6c6dente, un spectacle avait eu lieu A l?lhambra suivi d'un ap6ritif. Les

jeunes ont 6t6 ramen6s A 23h00. M. Pierre-Yves DECHEVRENS se demande en revanche si la rentr6e
-en 

bus est obligatoire comme les jeunes ne sont pas forc{ment tous mineurs'
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Mme Alexandra DERUAZ d6clare qu'une d6charge est demand6e aux parents pour les jeunes de

moins de 18 ans qui voudraient rester et ne pas rentrer avec le bus mis A disposition par la Commune.

M. le Pr6sident se questionne sur le nombre de jeunes inscrits. Mme Alexandra DERUAZ propose de

se renseigner le lendemain de la pr6sente s6ance auprds de Mme Sonia CRELIER'

Mme l'Adjointe souligne que ce dossier est 9616 par M. l?djoint Pascal PECAUT.

Mme Denyse BARBEZAT-FORNI fait remarquer qu'il est 6crit sur le site de la Ville de Gendve que

l'6dition ZbZ: Oes promotions citoyennes aura lieu le vendredi 13 octobre a 20h00 au b6timent des

Forces Motrices avec un invit6 prestigieux, l'r5crivain Edouard Louis'

Mme Alexandra DERUAZ donne lecture de l'invitation envoy6e aux parents et aux jeunes' A noter
que le rendez-vous est pr6vu e 18h00 A la Mairie avec une verr6e puis un retour en car aux alentours
de 22h30. Mme Alexandra DERUAZ demandera ir Mme Sonia CRELIER d'entrer en contact avec les

personnes int6ress6es.

Mme Meret BLANC-ODERMATT se propose pour accompagner Mme Anita PORDES'

Mme St6phanie BARON LEVRAT regrette que les membres du Conseil municipal n'aient pas regu

l'information en avance (notamment pour rencontrer les jeunes lors de la verr6e e 18h00). Elle invite
l'administration A anticiper cela pour l'ann6e suivante. M. le Pr6sident appuie ce commentaire. M. le
Maire d6clare que l'administration a pris note de la remarque. L'invitation sera envoytie A l'avenir en

copie aux Conseillers municipaux.

Fen6tre de l'Avent du Conseil municipal

Mme Nicole IMHOF rappelle qu'elle est pr6vue le 14 d6cembre 2023'

Mme Corinne ALHANKO-BAUER pr6cise que, comme le Conseil municipal invitera les habitants i cette
FenQtre de l?vent, ce point devait 6tre discut6 au sein de cet h6micycle plut6t qu'en commission
Sociale.

Mme Nicole IMHOF rem6more au Conseil municipal que l'organisation de l'6dition pr6c6dente avait
6t6 quelque peu difficile (M. Giuseppe RICCIUTI s'6tait occup6 de faire les achats y relatifs). Elle se

demande ce qui doit 6tre organis6 pour cette Fen6tre de l'Avent (d6corations et collations).

M. le Maire fait remarquer que les ext6rieurs seront en principe termin6s au niveau de la Mairie mais
peut-Qtre pas autour de l'immeuble de la C6te-d'Or. Il sera donc possible d'utiliser le parvis pour
cette Fen6tre de l?vent.

pour Mme Nicole IMHOF, il serait n6cessaire d'avoir des b6n6voles du Conseil municipal pour
organiser cet 6vdnement puisque ce dernier ne concerne pas que la commission Sociale mais I'entier
du Conseil municipal.

Mme Corinne ALHANKO-BAUER 6voque qu'il a 6t6 rappel6 en commission Sociale que ce sont les

Conseillers municipaux qui invitent les habitants et non pas la Mairie. Il conviendrait donc de se

mettre d'accord sur une participation financidre.

M. le Pr6sident se demande si le Conseil municipal est d'accord de participer avec un montant qui

pourrait 6tre de 13 francs (comme l'ann6e pr6c6dente) :

r A I'unanimit6 des voix, le Conseil municipal est d'accord de participer
financidrement i la Fen6tre de I'Avent'

M. Giuseppe RICCIUTI se tient d disposition pour la logistique de l'r5vEnement. M. Pierre-Yves
DECHEVRENS et M. Eric WEHRLI proposent d'assister leur pr6opinant.

M. Giuseppe RICCIUTI s'interroge ensuite sur la d6coration pr6vue. M. le Maire r6pond que le mat6riel
de la Commune (petit chariot, tables) est toujours A disposition.
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Mme Caroline DOMBRE rappelle que cet 6vdnement avait 6t6 annul6 il y a deux ans d cause du covid.
Elle avait alors pris l'initiative de d6corer toutes les vitres de la Mairie (la Mairie dispose d'un stock
de ddcorations que l'administration utilise). S'il n'y a pas d'id6e particuli6re, Mme Caroline DOMBRE
pense que le Conseil municipal peut compter sur les d6corations existantes. M. le Maire confirme que
le Conseil municipal pourra utiliser les d6corations de la Commune (en sachant que la Mairie aura
d6jd mis des d6corations en place).

Mme Nicole IMHOF reldve que l?telier du Village voulait participer d la d6coration. M. l'Adjoint Pascal

PECAUT avait indiqu6 qu'il contacterait cette association. M. le Maire commente qu'il conviendra de

savoir si l'association organisera sa propre Fen6tre de lAvent. Dans le cas inverse, il ne s'agira plus

de la Fen6tre de l?vent du Conseil municipal.

*******t<**

M. le Pr6sident cdde la parole i M. Guy MUSY

Traitement des motions

M. Guy MUSY rend le Conseil municipal attentif au fait que le traitement des motions a pos6 quelques

difficult6s au printemps 2023. M. Guy MUSY souhaite savoir si le processus a 6t6 clarifi6 au sein de

l'Ex6cutif. M. le Maire indique que cela est toujours en cours. L'Ex6cutif reviendra vers le Conseil
municipal en temps voulu.

xxxx******

M. le Pr6sident cdde la parole i Mme Corinne ALHANKO-BAUER.

Colis des Ain6s

Mme Corinne ALHANKO-BAUER rapporte que sa voisine, Mme Claire THIBAULT-BULLIARD, se

demandait si des changements 6taient survenus au sujet du colis des Ain6s.

Mme Denyse BARBEZAT-FORNI relate que la liste des personnes concern6es a 6t6 reprise. Comme
cette d6marche 6tait d6licate, il a 6t6 d6cid6 avec I'aide de Mme Sonia CRELIER d'envoyer une lettre
A toutes les personnes seules de plus de 75 ans vivant sur la Commune pour leur demander si elles
souhaitaient recevoir le colis par un Conseiller municipal ou si elles pr6f6raient venir le chercher A la

commune. Sans r6ponse de leur part sous un d6lai fix6, il peut 6tre consid6r6 que ces personnes ne
veulent pas recevoir de colis. Il a 6t6 demand6 aux personnes concern6es d'envoyer leurs
coordonn6es t6l6phoniques et leur adresse car les membres du Conseil municipal ont eu des
difficult6s d prendre contact avec elles les ann6es pr6c6dentes. Au surplus, Mme Denyse BARBEZAT-
FORNI d6clare que les colis sont en cours d'6laboration sous le pilotage de Mme Nicole IMHOF et
l'aide de Mme Sonia CRELIER avec des produits locaux'

M. le Pr6sident se demande si une tendance peut d6jir se d6gager suite ir l'envoi du courrier, ce i
quoi Mme Corinne ALHANKO-BAUER r6pond qu'une rencontre est pr6vue avec Mme Sonia CRELIER

le 17 octobre. A noter que 75 personnes sont 6ligibles pour recevoir Ies colis.

Commission conjointe

M. le Pr6sident informe qu'r.lne commission conjointe Urbanisme etAssainissementa 6t6 agend6e le
31 octobre pour le traitement de la pdtition du chemin des Hutins avec une audition des
p6titionnaires. Mme Alexandra DERUAZ pr6cise que le remplacement ou non des Conseillers
municipaux qui sidgent au sein des deux commissions a 6t6 discut6 lors de la s6ance des chefs de
groupe. L'information donn6e au dernier Conseil municipal n'6tait pas tout A fait correcte. Aprds
v6rification auprEs du SAFCO, la s6ance se transformerait en Conseil municipal extraordinaire si un
commissaire membre des deux commissions se faisait remplacer. L'Exdcutif estimait qu'il 6tait plus

simple de renoncer d une commission conjointe et de faire une toute commission r6unie pour
information sans d6cision. Un pr6avis pourra 6tre demand6 d la commission Urbanisme ou

Assainissement en fonction de ce qui sera discut6.
M. le Maire 6voque 69alement la possibilit6 de voter sur le sidge au prochain Conseil municipal.
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M. le Pr6sident r6sume que l'ensemble des membres du Conseil municipal seront invit6s A une toutes
commissions r6unies pour information. Le point sera ensuite transf6r6 d la commission concern6e
qui devra voter un pr6avis i l'attention du Conseil municipal.

Mme lAdjointe Claudine HENTSCH fait remarquer que si un consensus se d6gage d6jir lors des

discussions le 31 octobre, il serait 6galement possible pour le Conseil municipal de voter sur le si6ge
sans passer par la commission Urbanisme ou Assainissement'

M. le Pr6sident aimerait qu'un systdme soit mis en place pour tous les cas de figure qui se
pr6senteront d l'aven ir.

M. Jean-Luc RICHARDET 6met deux observations. Il serait tout d'abord favorable i 6tre formaliste
m6me si cela peut sembler lourd. Par ailleurs, dans la mesure of un consensus se d6gagerait le 31

octobre et mdnerait d un vote sur le sidge du Conseil municipal, M. Jean-Luc RICHARDET ressent

une g6ne vis-A-vis des p6titionnaires quant au fait qu'il n'y aurait pas de rapport'

M. le Maire mentionne que le fait de ne pas pouvoir se faire remplacer pose un problEme. Si les

commissaires pouvaient se faire remplacer, cela ouvrirait la pr6sence d l'ensemble du Conseil

municipal. Or, la s6ance deviendraitde facto une toutes commissions r6unies, auquel cas il n'est pas

possible de prendre une d6cision. L'administration doit encore 6tudier ce point. Les chefs de groupe

ont 6t6 invit6s d en parler au sein de leur caucus respectif. Sans consensus, il faudra cr6er une
commission ad hoc pour prendre une d6cision relative ir la p6tition. Cependant, cette cr6ation
prendrait du temps. Dans le cas pr6sent, la volont6 est de traiter rapidement cette p6tition. La voie
ia ptus simple pour ce faire consiste ir faire une toutes commissions 16unies. Si un rapport doit 6tre
6tabli, il faudra un d6bat dans l'une des deux commissions susmentionn6es pour qu'il y ait un pr6avis

d transmettre au Conseil municipal.

M. Giuseppe RICCIUTI abonde dans le sens de M. Jean-Luc RICHARDET quant ir la n6cessit6
d'apporter une r6ponse pour les p6titionnaires. En revanche, et sauf erreur, deux r6ponses
diff6rentes ont 6t6 donn6es par le SAFCO. Il est donc difficile d'avoir une r6ponse entidrement fiable.

M. le Maire confirme que la r6ponse du SAFCO n'6tait pas claire, raison pour laquelle il convient de

trancher entre une toutes commissions r6unies ou une commission ad hoc avec un vote formel.

pour M. Eric WEHRLI, la proposition de Mme I Adjointe est pleine de bon sens. Le problEme vient du

fait que certains voulaient se faire remplacer. Il suffit de supprimer cette possibilit6 et que tout le
monde se mette d'accord sur le fait que les commissaires appartenant aux deux commissions ne
peuvent pas se faire remplacer. Une commission r6unie Assainissement et Urbanisme pourra ainsi
6laborer son rapport.

M. Giuseppe RICCIUTI juge qu'un 6quilibre des forces ne sera pas 6quitable dans un tel cas. Il trouvait
personnellement qu'une toutes commissions r6unies 6tait plus 6quitable pour avoir ensuite un vote
sur le sidge au Conseil municipal. M. Jean-Luc RICHARDET fait remarquer d son pr6opinant que la

repr6sentation des commissions, m6me si elle n'est pas proportionnelle d celle du Conseil municipal,
sera r6tablie lors du vote du Conseil municipal. M. Jean-Luc RICHARDET serait donc d'avis de faire
preuve de pragmatisme. Le fond de la p6tition est plus int6ressant que la fagon de la traiter. M. Jean-
Luc RICHARDET serait favorable ir ne pas remplacer les commissaires membres des deux
commissions pour traiter du sujet avec un rapport.

M. Pierre-Yves DECHEVRENS rejoint la position de M. Jean-Luc RICHARDET car le rapport de force
en commission ou au Conseil municipal se retrouve.

Il semble pour M. Onur VON BURG que lors d'une pr6c6dente s6ance, Mme Alexandra PLANCHON

avait cit6 un paragraphe du rdglement du Conseil municipal. M. Onur VON BURG pense qu'il est
important de le respecter. Dans le cas pr6sent, si une personne siAge dans les deux commissions et
qu;elle ne peut pas se faire remplacer, cela ne semble pas conforme ir l'art. 60 al. 3 du rdglement'
M. Onur VON BURG en donne la lecture :

Le Conseit municipat en d1signe les membres pour ta dur1e de la l1gislature en veillant it
assurer d chaque groupe composant te Conseil une reprdsentation Aquitable dans chaque
commission. A ddfaut d'entente entre les groupest la r6partition des sidges dans chaque
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commission est catcutde selon le principe du systdme proportionnel sur la base des suffrages
de listes des dernidres 5lections municipales.

M. Onur VON BURG se demande comme les termes < A d6faut d'entente entre les groupes >> peuvent
6tre interpr6t6s. t,t. le Maire d6clare que l'art. 60 a. 3 concerne la composition des commissions et
du nombre de commissaires en d6but de l6gislature. Les groupes se sont rencontr6s et se sont mis
d'accord sur la composition.

M. Onur VON BURG se demande si l'art. 60 al. 3 serait toujours respect6 dans le cadre d'une toutes
commissions r6unies oir la r6partition des groupes change. M. le Maire r6pond que cet article ne
prend pas en compte les commissions r6unies'

M. le Pr6sident fait remarquer que ce probldme risque de s'appliquer pour des cas futurs. Il est donc
n6cessaire de mettre un cadre comme mentionn6 par M. Jean-Luc RICHARDET.

M. le Maire r6it|re que ce point a 6t6 6voqu6 avec les chefs de groupe. Les d6sdquilibres qui
pourraient exister ont 6t6 6voqu6s. Chaque groupe doit en discuter en son sein pour voir si un

consensus se d6gage. M. le Maire en d6duit pour le moment que ces discussions ne semblent pas

avoir eu lieu au sein des grouPes.

M. le Pr6sident annonce que la discussion a eu lieu au sein du groupe PLR Anidres. Il note aprds un

6change informel que la discussion a 69alement eu lieu dans les deux autres groupes. M. le Maire
suggdre dds lors de trouver une entente.

Mme St6phanie BARON LEVRAT propose que les trois groupes transmettent leur position. Il reviendra
d I'Ex6cutif de d6cider de la suite A donner. M. le Maire annonce alors que l'Ex6cutif attendra les

retours et qu'il avisera en temps voulu.

Mme Denyse BARBEZAT-FORNI informe que le groupe EPA a d6cid6 de ne pas se faire remplacer
pour autant qu'il n'y ait Pas de vote.

D'aprEs Mme Corinne ALHANKO-BAUER, le groupe PLR a abord6 ce point sans prendre de d6cision.
Elle rejoindrait personnellement les propos de M. Jean-Luc RICHARDET ou de M. Eric WERHLI. M' le
Pr6sident confirme que le groupe PLR n'a pas pris de d6cision sur ce point car l'id6e n'6tait pas de

d6cider de ce point lors de la pr6sente s6ance.

Mme Anita PORDES annonce aprds concertation que le groupe PLR rejoint l'avis du groupe EPA.

M. le Maire estime que la d6cision prise rel,bve du bon sens. Une commission r6unie sera agend6e le
31 octobre au terme de laquelle un pr6avis pourra 6tre donn6 A l'attention du Conseil municipal.
Mme Caroline DOMBRE signale que le groupe EPA accepte que la propoftionnalit6 ne soit pas

respect6e pour autant qu'il n'y ait pas de vote.

M. le Pr6sident r6capitule qu'il s'agirait d'un pr6avis de deux commissions. Les membres qui sidgent
dans ces deux commissions ne peuvent pas se faire remplacer pour voter. Le vote est fait pour
chaque personne et pas pour le sidge. Le pr6avis sera remont6 au Conseil municipal qui votera en
pl6ni6re. Ce fonctionnement sera 6galement appliqu6 pour des cas de figure similaires qui se

pr6senteraient d l'aven ir.

Mme Caroline DOMBRE se demande qui pr6sidera la s6ance, ce d quoi M. le Pr6sident pense qu'il
s'agira de sa propre personne.

**********

M. le Pr6sident cdde la parole d Mme Corinne ALHANKO-BAUER.

Voie bleue

Mme Corinne ALHANKO-BAUER relate qu'un tout-m6nage intituld << Non d la Voie Bleue i Corsier-
Port >> a 6t6 envoy6 aux habitants. Elle s'enquiert de la situation dans les autres communes.
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M. le Maire explique que les communes lacustres de la rive droite et de la rive gauche sont favorables
d la voie bleue hormis Corsier qui ne s'est pas encore prononc6e. Les communes lacustres
participeront financidrement ir la voie bleue. Pour rappel, une r6solution a 6t6 vot6e en ce sens par

le Conseil municipal.

M. le Pr6sident se demande si les communes se sont prononc6es tant au niveau de leur ex6cutif que

de leur conseil municipal. M. le Maire indique que pour Anidres, le Conseil municipal a donn6 son avis
puisqu'une ligne devait 6tre mise au budget.

De la m6moire de M. Pierre-Yves DECHEVRENS, le montant financ6 par la commune d'AniAres se

montait a 15'0OO francs. M. le Maire ne peut pas confirmer le montant exact mais pr6cise qu'il s'agit
bien d'un partage entre les communes lacustres'

L'ordre du jour 6tant 6puis6, M. le Pr6sident l6ve la s6ance e 21h10

Le Pr6sident du Conseil municipal :

La secr6taire du Conseil nicipal :

Un Conseiller municipal :

Procds-verbaliste : L6a BOISADAM (EMH Imagine.com Sdrl)

Annexes
a Rapports des com missions.
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R6publique et canton de Gendve

Commune d'Ani6res

Rapport de commission

COMMISSION :

S6ance du :

Urbanisme
2 mai 2fJ23

Pour la prochaine ann6e qui commence en juin 2O23,la commission a 6lu :

Monsieur Jean-Luc Richardet, PRESIDENT
Monsieur Eric WEHRLI, VICE-PRESIDENT

Tous deux ont 6t6 6lus A l'unanimit6 moins la voix des int6ress6s'

L'Ex6cutif a ensuite pr6sent6 une parcelle sise au 105 Route de Chevrens qui est d la vente.
Apr|s une prdsentation d6taill6e de la parcelle, les commissaires ont d6battu.
Ni la Commission Urbanisme ni l'Ex6cutif n'a manifest6 d'int6r6t pour une 6ventuelle acquisition.

Puis la Commission a 6cout6 la pr6sentation de Mme Anne Bosshard relative au PLQ Avallons 44 d

50, avec l'6ventuelle construction d'6quipements publics. Un historique du projet est 6galement fait,
ainsi que la pr6sentation du rapport du bureau d'architectes.
Ce sujet a 6t6 report6 ir la prochaine Commission d'Urbanisme, d laquelle l'administration devra
apporter des 6l6ments compl6mentaires concernant les co0ts pr6cis et la rentabilit6 du projet.

Enfin, il a 6t6 discut6 de la s6ance de consultation du PDCom qui aura lieu le 22 juin.

Signature : Yves Gubelmann, Pr6sident



R6publique et canton de Gendve

Commune d'Anidres

Rapport de commission

W

COMMISSION :

S6ance du :

Assainissement, routes' s6curit6, d6veloppement durable
Mardi 2O juin 2023

Lors de la s6ance du mardi 20 juin, la commission a trait6 des points suivants :

1. Les commissaires ont b6n6fici6 de I'audition de M. Barbe (bureau de CSDINGENIEURS)
concernant l'6valuation des emplacements potentiels sur le domaine public pour la r6alisation
de plusieurs 6copoints suppl6mentaires. La commune d'AniEres a collect6 253 kg/hab/an de
d6chets incin6r6s en 2021 contre 191 kg pour le canton de GenEve. Lobjectif 2025 du plan

cantonal de la gestion des d6chets est d'atteindre 160 kg/Hab/an'

2. Puis la commission a regu une information sur I'orientation de la politique du stationnement
communal, i savoir que la gestion des prestations et des prix par la commune concerne les
parkings souterrains priv6s de I'Ancien-Lavoir, le Clos-des-Noyers et de la Place du Haut. La

gestion des parkings sur le domaine public (l'ensemble des voiries, le parking du cimetibre)
est d6volue it la Fondation des parkings.

3. Dans les divers, la commission a pu 6tre mise au courant de I'avancement de plusieurs
projets :

- le projet de chauffage d distance pr6vu sur la commune ;

la p6tition sur la mise en place de la vid6osurveillance ir Anidres'
Cette pdtition a principalement 6t6 sign6e par des habitants de Chevrens. Des
premidres mesures ont 6t6 prises, notamment une rencontre le 3 juin sur le thAme
de la s6curit6 et une publication dans le C6t6 Anidres. D'autres mesures suivront.

la Motion M-OO6 << Pour une v6g6talisation accrue de la Commune >> qui n6cessite un
peu de patience avant d'6tre trait6e ;

le fonctionnement des APM (agent-e-s de la police municipale) et la r6partition des
co0ts entre les diff6rentes communes.

Signature : Caroline Dombre, Pr6sidente



R6publique et canton de Gendve

Commune d'Anidres

Rapport de commission

COMMISSION :

S6ance du :

Sociale, culture et loisirs.
Mardi 19 septembre 2O23

Rapport succinct

Lors de cette s6ance, Monsieur Marc Eudier nous a pr6sent6 le projet de r6fection des terrains de

tennis. Celle-ci s'avdre indispensable pour l'utilisation des courts dans de bonnes conditions.
Le co0t de cette r6fection s'6ldve e CHF 165'000'-.

Par 7 voix pour et une abstention, la commission a pr6avis6 favorablement la r6fection des terrains
de tennis.

Signature : Nicole Imhof, Pr6sidente



R6publique et canton de Gen€ve

Commune d'Anidres

Rapport Assembl6e g6n6rale de
l'association Noctambus

COMMISSION : Assembl6e g6n6rale de l'association Noctambus
S6ance du : 18 sePtembre 2023

Le 1g septembre, s'est tenu l'Assembl6e 96n6rale ordinaire de l'association Noctambus. Plusieurs points statutaires

6taient d l'ordre du jour :

L. Le PV de l'assembl6e g6n6rale du 21juin 2022 a 6t6 approuv6 d l'unanimit6.

Z. Le pr6sident M. Fernand Savigny a ensuite fait lecture de son rapport. lla rappe16 que le comit6 s'6tait 16uni

6 fois au cours de l'ann6e et relev6 les 6l6ments suivants :

a. En d6cembre 2023,le r6seau Noctambus sera int6gr6 en partie au r6seau TPG qui d6veloppe un

r6seau nocturne, l'offre sera ainsi augment6e d'environ un tiers.

b. Les communes vaudoises ont d6cid6 de quitter l'association noctambus en raison d'une baisse de

fr6quentation importante due notamment au Leman Express mais 6galement i l'utilisation

d'autres modes de d6placements (co-voiturage, v6lo 6lectrique, vtc, uber, taxi...)'

c. Ceci aura un impact sur le montant des subventions communales dont la r6percussion est pr6vue

au budget 2025.

d. Le pr6sident a 6galement 6voqu6 le travail de mise i niveau des salaires et des formations des

conducteurs ainsi que l'6lectrification de certaines lignes'

e. Pour l'ann6e i venir, le Pr6sident a soulign6 les enjeux suivants :

o l'6laboration d'un projet de convention annuelle pour 2O24 (et non triennale) avec les TPG

suite i l'int6gration d'une partie du r6seau Noctambus dans l'offre TPG ;

o l'impact financier du d6part des communes vaudoises. Ce point a 6t6 port6 e I'ACG et une

rencontre est pr6vue prochainement avec le Conseiller d'Etat en charge de la mobilit6,

M. Pierre Maudet.
f. Le Pr6sident a termin{ son rapport en soulignant que le mode de calcul pour la r6partition

financidre restait inchang6 en 2024; seule 6tait pris en compte l'indexation habituelle de 2%'

g. Compte tenu des 6l6ments 6voqu6s, l'association a un d6ficit de 100'000- en2024 qui sera absorb6

par la fortune de celle-ci.

3. Le directeur de l'association S6kou Ciss6 a ensuite pr6sent6 le rapport d'activit6 de l'association'

ll a rappel6 qu'aprds une baisse de fr6quentation en 2O2O-2O21- expliqu6e par le COVID, celle-ci est

remont6e en2022 (avec 726'000 passagers) en restant cependant inf6rieure de5% ) celle de 201-9 tant sur

le r6seau urbain que sur le 16seau r6gional. Ceci s'explique par les facteurs 6voqu6s par le pr6sident dans

son rapport.En2022,l'association a travaill6 sur une actualisation et modernisation de son site internet et

sur une pr6sence sur les r6seaux sociaux afin de promouvoir le Noctambus. M. Ciss6 a rappel6 l'existence

d'un service de mod6ration d bord des bus ; ces 8 mod6rateurs (5 hommes et 3 femmes) font de

l'orientation et de la pr6vention. Enfin, il a 6t6 pr6sent6 le nouveau r6seau Noctambus d compter de

d6cembre 2023: prolongement de la ligne 60 jusqu'i Gex ainsi que des lignes 70, K, L, J. L'offre augmente

donc de 38%.

S'agissant des perspectives 2024, l'association a un d6fi important consid6rant l'int6gration ou pas du

r6seau nocturne Noctambus au sein des TPG'



2024 estdonc une annde de transition et dans ce sens la convention avec les tpg n'est renouvel6e que pour

une ann6e.

4. Les comptes2022 ont ensuite 6t6 pr6sent6s avec un d6ficit de moins de CHF 27'OOO.- pris sur la fortune de

l'association dont le capital est pass6 de CHF 182'000.- a CHF 155'000.-. Les comptes ont 6td approuv6s b

l'unanimit6.

5. Budget 2O24: comme 6voqu6, ma1916 les changements le comit6 propose un statu quo quant ) la clef de

r6partition. Celle- ci est donc identique e 2023 tant sur le r6seau urbain que r6gional. Pour Anidres, la

subvention passe de CHF 7'991- en2023 e CHF 8'824- en2024. Le budget est adopt6 i l'unanimit6.

6. Apr}s le vote du rapport des v6rificateurs aux comptes et de la d6charge au comit6, l'assembl6e a 6lu le

comit6. La commune de Nyon quittant l'association et donc le comit6, c'est la commune d'Avully qui a 6t6

6lue. Les communes pr6sentes au comti6 sont Vernier, Meyrin, Ville de Gendve, Perly-Certoux et Avully'

M. Fernand Savigny de Perly - Certoux s'est repr6sent6 comme pr6sident et a 6t6 r66lu i l'unanimit6 comme

l'ensemble du comit6.

7. Le Pr6sident a ensuite cl6tur6 la s6ance

Signature : St6phanie Baron Levrat, en remplacement de Guy Musy


